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CENTRE DE FORMATION  
DES PRÉPARATEURS EN PHARMACIE HOSPITALIÈRE 
(CFPPH) 
 
Coordination Générale des Formations et de la Recherche Paramédicales (CGFRP) 

 

Le métier de Préparateur en Pharmacie Hospitalière 
 

 
Le métier de PPH offre un large panel d’activités au sein de 
la pharmacie à usage intérieur d’un établissement de 
santé. Le PPH participe, selon les référentiels en vigueur à 
tout ou partie des activités suivantes : 
- Délivrance des produits de santé 
- Réalisation des préparations dans un cadre hospitalier 
- Préparation et délivrance des DM stériles  
- Gestion et approvisionnement des médicaments, DM… 
- Traitement et transmission des informations 
- Accueil, accompagnement et formation 
- Réalisation de travaux de recherche… 
- Mise en œuvre du processus d’amélioration continue de 
la qualité 

 
 

 

 
 

Les conditions d’admission à la formation de Préparateur en Pharmacie Hospitalière 
 

➢ Prérequis : Être titulaire du BP ou DEUST de Préparateur en Pharmacie et être détenteur de l’AFGSU I et II 
 

En Apprentissage* En Formation Initiale / Continue 

- Être âgé de moins de 30 ans  
(jusque 35 ans selon conditions) 

- Sans limite d’âge avec une RQTH 
- Obtention et signature d’un contrat d’apprentissage 

dans un établissement de santé (public ou privé)  
- Sélection sur dossier d’inscription 

- Parcours complet : sélection sur dossier d’inscription. 
- Parcours partiel (dans le cadre d’une VAE) : Selon les modalités 

définies (Livret 1 et 2 – Site ASP Limoges) 

 
 

  

Les délais d’accès 

Apprentissage* 
Clôture des dossiers d’inscription :  

Vendredi 04 avril 2025 (sous réserve de modification) 
Date d’entrée en formation : 

3 mois avant ou après la signature du contrat 
d’apprentissage ou à tout moment au regard du 

calendrier de formation. 

 
Formation initiale / continue 

Clôture des dossiers d’inscription : 
Vendredi 04 avril 2025 (sous réserve de modification) 

Date d’entrée en formation : 
Début septembre 2025 

 
 

  

La durée de la formation 
La capacité 

d’accueil 
Le Tarif** 

Le niveau de 
certification 

1400 heures : 
700 h / cours 
700 h / stages 

60 apprenants 

Tarifs 2024-2025 
Apprentissage : voir CFA 

Formation Initiale/Continue : 8550€ (à titre indicatif) 

Parcours partiel (ex. VAE) :  Variable selon les unités 
de compétences à acquérir (devis sur demande) 

À l’entrée :  
Niveau 4 ou 5  

À la sortie :  
Niveau 6 

* Partenariat avec le CFA ISEFORM SANTELYS (www.iseformsante.fr) 
** Les conditions générales de vente de nos prestations de formation sont accessibles sur notre site internet 
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Domaines de Compétences et aptitudes à acquérir 
 

➢ Domaine 1 : Délivrer des produits de santé après analyse des ordonnances ou des demandes en lien avec 
les activités de la pharmacie à usage intérieur en transmettant des informations et des conseils 
nécessaires à leur bon usage et en coopérant avec les autres professionnels de santé ; 

➢ Domaine 2 : Réaliser des préparations dans un cadre hospitalier dans le respect de la réglementation, 
des procédures, des consignes d’hygiène, de sécurité, de radioprotection et de l’environnement ; 

➢ Domaine 3 : Mettre à disposition des dispositifs médicaux stériles et implantables dans le respect de la 
réglementation, des procédures, des consignes d’hygiène et de sécurité ; 

➢ Domaine 4 : Travailler au sein d’une équipe pluri professionnelle dans un but de coopération, 
d’organisation et de continuité de service ; 

➢ Domaine 5 : Mettre en œuvre des travaux de recherche et des actions de développement de 
compétences dans le cadre de démarche d’amélioration continue des pratiques professionnelles. 
 

Les méthodes pédagogiques Les modalités d’évaluation 

- Face à face pédagogique 
- Travaux pratiques 
- Enseignements dirigés 
- Méthodes actives et participatives en 

présentiel et distanciel 
- Pédagogie inversée 
- Restitutions orales 

- 2 Sessions d’examens (janvier et juin) 
- Évaluation des stages pratiques 
- Évaluation de travaux écrits et soutenances orales 

Attestation délivrée 

Attestation de formation à l’Education Thérapeutique du Patient 

 

Filière 
Taux de 
réussite 

Taux 
de satisfaction  

Taux 
d’insertion dans 

l’emploi 

Taux 
d’interruption de 

la formation 

Taux 
de rupture de contrat de 

formation/d’apprentissage 

Taux et causes 
d’abandon 

Toutes filières 100% 94% * 100% *** 0% 0% 0% 

Apprentissage 100% 94% ** 100% *** 0% 0% 0% 
*48 réponses / 53 apprenants, ** 16 réponses / 22 Apprentis (juin 2024) *** 52 réponses / 53 diplômés 

 

Les débouchés Les évolutions professionnelles Les passerelles 
   

Travail en PUI d’établissements publics 
ou privés 

Service de Santé des Armées 

Cadre de santé : justifier d’un exercice 
professionnel de 3 ans à temps plein pour 

une entrée en Master 1 et 4 années 
d’exercice professionnel à temps plein 

pour une entrée en Master 2 

Possibilité d’accéder : 
Aux études pharmaceutiques (sous 

conditions) 
Au Diplôme Universitaire (DU) 

   

Contacts  Témoignages 
Email :   secretariat.pph@chru-lille.fr 
Tél :   03 20 44 44 83 
Site internet :  https://www.cfpph.chu-lille.fr 
Adresse :  Centre de Formation des Préparateurs 

en Pharmacie Hospitalière 
Institut Gernez Rieux 
2, Rue du Docteur Schweitzer  
CS 70001 
59037 Lille Cedex 
 

CFA SANTELYS 
Email : cfa@santelys.fr 
Tél : 06 75 70 03 88 

 
Formation accessible aux personnes en situation de 
handicap. Référent handicap : 03 20 44 52 03. 
Mail de contact : handicap@chu-lille.fr 
Institut de Formation accessible aux personnes à mobilité 
réduite.  

 Rachida : « Cette formation a été une expérience exceptionnelle, alliant 
parfaitement enseignement théorique et pratique par des stages en PUI. Bien que 
j’eusse quitté l’école depuis presque une vingtaine d’année, la qualité de cette 
formation m’a donné l’impulsion nécessaire à l’âge de 39 ans pour poursuivre mes 
études avec implication. Les intervenants de grande qualité ont considérablement 
enrichi notre parcours, et l’équipe pédagogique bienveillante et disponible a été un 
soutien constant. J’ai ainsi acquis des compétences solides et gagné la confiance 
nécessaire pour réussir dans le monde professionnel, ou poursuivre mes études. 
Une expérience transformante que je recommande vivement si l’on souhaite 
monter en compétences. » 
 

Amandine : « J’ai apprécié suivre cette formation qui alterne un 
enseignement théorique et pratique. Beaucoup de travail personnel était 
nécessaire mais nous pouvions trouver de l’aide auprès de l’équipe 
pédagogique. » 
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